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TRATTE
interdisant de placer des armes nucleaires et d’autres 

armes de destruction massive sur le fond des mers 
et des oceans ainsi que dans leur sous-sol

Les Etats Parties au present Traite,

Reconnaissant que l’humanite а un interet commun 
aux progres de l’exploration et de l’utilisation du fond 
des mers et des oceans ä des fins pacifiques,

Considerant que la prevention d’une course aux ar- 
mements nucleaires sur le fond des mers et des oceans 
sert la cause du maintien de la paix mondiale, attenue 
les tensions internationales et renforce les relations 
amicales entre Etats,

Convaincus que le present Traite constitue une etape 
qui aidera ä exclure de la course aux armements le 
fond des mers et des oceans ainsi que leur sous-sol,

Convaincus que le present Traite constitue une etape 
vers un traite de desarmement general et complet sous 
un contröle international strict et efficace, et resolus ä 
poursuivre les negociations ä cette fin,

Convaincus que le present Traite servira les buts 
et principes de la Charte des Nations Unies d’une ma- 
піёге compatible avec les principes du droit interna
tional et sans porter atteinte aux libertes de la haute 
mer,

Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

1. Les Etats Parties au present Traite s’engagent ä 
n’installer ou placer sur le fond des mers et des oceans 
ou dans leur sous-sol, au-delä de la limite exterieure 
de la zone du fond des mers qui est definie ä Particle II, 
aucune arme nucleaire ou autre type d’arme de des
truction massive, non plus qu’aucune construction, in
stallation de lancement ou autre installation expresse
ment conpue pour le stockage, les essais ou Tutilisa- 
tion de telles armes.

2. Les engagements enonces au paragraphe I du pre
sent article s’appliquent aussi ä la zone du fond des 
mers mentionnee dans ledit paragraphe, si ce n’est qu’ä 
l’interieur de ladite zone du fond des mers ils ne 
s'appliquent ni ä l’Etat riverain, ni au fond des mers 
situe au-dessous de ses eaux territoriales.

:s. Les Etats Parties au present Traite s’engagent ä 
n'aider. encourager ou inciter aueun Etat ä se livrer 
aux activates mentionnees au paragraphe I du present 
article et a ne participer d’aucune autre maniere а de 
tcls ao«

ARTICLE ;І

milles mentionnee dans la deuxieme partie de la Con
vention sur la mer territoriale et la zone contigue. si- 
gnee ä Geneve le 29 avril 1958, et eile sera mesuree 
conformement aux dispositions de la premiere partie. 
section II, de ladite Convention et conformement au 
droit international.

ARTICLE III

1. Afin de promouvoir les objectifs du present Traite 
et d’assurer le respect de ses dispositions, tout Etat 
Partie audit Traite а le droit de verifier, en les obser
vant, les activites des autres Etats Parties au Traite sur 
le fond des mers et des oceans ainsi que dans leur 
sous-sol au-delä de la zone visee ä Particle premier, a 
condition que cette observation ne gene pas lesdites ac
tivites.

2. Si, ä la suite de cette observation, il subsiste des 
doutes raisonnables quant ä l’execution des obligations 
assumees en vertu du Traite, l’Etat Partie qui eprouve 
ces doutes et l’Etat Partie qui est responsable des ac
tivites suscitant ces doutes se consulteront afin d’eli- 
miner les doutes. Si l’Etat Partie persiste ä eprouver 
des doutes, il en informera les autres Etats Parties, et 
les Parties concernees collaboreront aux fins de toutes 
autres procedures de verification dont ils pourront con- 
venir, у compris l’inspection appropriee des objets, con
structions, installations ou autres amenagements dont 
on pourrait raisonnablement supposer qu’ils presentent 
le caractere decrit ä Particle premier. Les Parties si- 
tuees dans la region de ces activites, у compris tout 
autre Etat riverain, ou toute autre Partie qui en fera la 
demande, seront en droit de participer ä cette consul
tation et ä cette cooperation. Apres que les autres pro
cedures de verification auront ete achevees, la Partie 
qui a entame ces procedures enverra aux autres Par
ties un rapport approprie.

3. Si l’Etat responsable des activites donnant lieu 
ä des doutes raisonnables ne peut et re identifie par 
l’observation de l’objet, de la construction, de Installa
tion ou d’un autre amenagement, l’Etat Partie qui 
eprouve ces doutes en avisera les Etats Parties se trou- 
vant dans la region desdites activites et tout autre Etat 
Partie et procedera aupres d’eux ä des enquetes ap- 
propriees. S’il est etabli par ces enquötes qu’un Etat 
Partie determine est responsable desdites activates, cet 
Etat Partie devra ent rer en consultation et collaborer 
avec des autres Parties comme il est prevu au para 
graphe 2 du present article. Si l'identite de l’Etat re
sponsable desdites activites ne peut et re determinee par

! ces enquetes, d’autres procedures de verification, у com-
I pris inspection, pourront et re entreprises par i’Etat 

Partie enqueteur, qui soliicitera la participation > t


